
Leçon 4 : le règne personnel de Louis XIV, le Roi Soleil 
DATE REPERE : Louis XIV, château de Versailles. 1661-1715 
En mars 1661, le cardinal de Marazin meurt.  

Louis XIV prend le pouvoir et va l’exercer seul pendant près de 54 ans.   

I. Une profonde remise en ordre de la France. 
En 1659, le France sort de 4 ans de guerres civiles (la Fronde, Leçon 3) mais aussi de 25 ans de guerres en 

Europe contre les Habsbourg. La France est alors la 1
ère

 puissance en Europe mais elle a besoin d’une profonde 

remise en ordre (reportée pour cause de guerre). Louis XIV gouverne seul. S’en est fini de la toute puissance 

des  1
er

 ministres (Richelieu puis Mazarin ont gouverné de 1624 à 1661). 

D’abord, il s’agit de mettre la noblesse rebelle au service du roi. Pour cela il faut attirer les grands nobles à la 

Cour et les amener à « graviter » comme des planètes autour du Roi (le Roi Soleil).  

Cette cour, s’installe progressivement au château de Versailles (près de Paris) où le roi, au cours de travaux très 

longs, transforme le petit pavillon de son père Louis XIII en un immense château où s’entassent des milliers de 

courtisans et de serviteurs. Ils se bousculent pour obtenir les places, les pensions, les honneurs, il faut savoir 

paraître à la cour et se faire remarquer du roi. Etre un parfait courtisan.  

Le royaume est aussi pacifié, le brigandage est plus rare, les routes sont entretenues.  

II. L’œuvre politique du règne.  
Le roi travaille avec ses secrétaires d’Etat (= ministres). A l’économie, à la marine, aux colonies et aux finances, 

le roi place COLBERT. Cet homme d’origine bourgeoise est un travailleur capable et acharné. Son projet 

économique est le protectionnisme et le mercantilisme. Il développe les manufactures royales (ex. Gobelins) 

pour fabriquer en France les produits de luxe et éviter de les importer de l’étranger.  

Le protectionnisme = limiter les importations de produits étrangers par des taxes élevées aux frontières (=droits 

de douanes). Cela favorise la contrebande et les pays étrangers mécontents font de même avec les produits 

français. 

Le mercantilisme =  tout produire dans le pays afin de ne pas importer et de garder l’or. Comme le territoire 

français ne peut pas tout produire (ex. cacao), Colbert favorise le développement de l’empire colonial français. 

Les  Antilles et les Mascareignes (Réunion, Maurice) produisent le sucre, la cacao, la vanille. Les fourrures 

viennent du Canada et de la vallée du Mississipi (Louisiane). Les comptoirs d’Inde  et d’Afrique fournissent 

esclaves, or, épices (=poivre, cannelle). Pour commercer et protéger l’empire, Colbert développe une marine de 

guerre très importante qui défie et menace celle des Hollandais et des Anglais.  

Pour l’armée, le roi accorde sa confiance à LOUVOIS. Celui-ci double les effectifs qui atteignent 400 000 

hommes regroupés en régiments mieux disciplinés. Les troupes sont dotées pour la 1
ère

 fois d’un uniforme et les 

fantassins échangent la pique contre la baïonnette. La France dispose d’excellents généraux (Condé, Turenne). 

Pour défendre les conquêtes, l’ingénieur VAUBAN fortifie les villes et forts de manière moderne (résister aux 

canons adverses).    

III. La politique extérieure du roi 
Sous Louis XIV, la France s’étend sur sa frontière nord-est (Alsace, Flandres, Franche Comté) parfois à la suite 

de guerres. Cette expansion et les ambitions maritimes françaises inquiètent les voisins (Hollande, Angleterre, 

Autriche, etc).  

En 1685, Louis XIV supprime (=Révocation) l’édit de Nantes qui avait permis, en France, aux protestants de 

vivre dans un pays catholique. Cette décision, injuste mais très populaire, déclenche l’indignation des pays 

protestants. L’émigration des protestants français qui s’installent à l’étranger et renforcent la haine contre Louis 

XIV.  

La France livre de longues guerres, très dures, contre des adversaires acharnés en Europe entre 1689 et 1714. 

Elle sort épuisée mais sans perdre l’essentiel de ses conquêtes. Conséquence de ces guerres, le fils du roi Louis 

XIV règne désormais sur l’Espagne (ancêtre de Juan Carlos)   
1) date du règne personnel de Louis XIV ? Quel château a été construit sous son règne ? 2) En 1659, de quoi sort la 

France ? 3) Quels ont été les 1ers ministres avant 1661 ? 4) Qui gouverne ? Que recherchent les courtisans ? 5) 

Noms des 2 grands  ministres du roi ?  6) Définir protectionnisme ? Mercantilisme ? 7) Citez 4 colonies 

françaises ? 8) Que fait Louvois comme réformes ? 9) Qui fortifie les frontières ? 10) Citez les conquêtes de Louis 

XIV ? 11) Que fait le roi vis-à-vis des protestants français en 1685 ? 12) Qui règne sur l’Espagne depuis cette 

époque ? 13) § ARGUMENTE : en 10 lignes, présentez les aspects négatifs et les aspects positifs du règne de 

Louis XIV.  

 


